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LE MOT DU MAIRE 

 

 
 

Au niveau national, l’année 2024 nous aura marqués par des images aux sens contraires : 

Une année sportive : les Jeux olympiques et paralympiques ont transporté la foule en liesse et nous ont procuré des 

moments de joie, d’espoir et de dépassement de soi. 

Une année de chaos politique : la dissolution de l’Assemblée nationale rendant obligatoire de nouvelles élections 

législatives a fait traverser de grands moments d’incertitude à la France. 

À nous de nous adapter et de trouver l’énergie nécessaire pour croire en l’avenir. La démographie en fait partie et 

c’est avec joie que nous avons vu l’arrivée de 7 bébés en 2024. Le verger participatif a porté ses fruits et va 

continuer de s’agrandir. 

Le commerce multiservices a été repris en mai 2024 par Mélissa Boulanger. L’activité principale est la restauration, 

les autres services sont : bar, point poste, produits locaux, dépôt de pains. 

Au niveau communal, en 2024, nous avons réalisé les investissements prévus grâce aux aides apportées par l’État, 

la Région, le Département, la Communauté de communes et grâce aussi au bénévolat. Vous les retrouverez en 

parcourant ce bulletin. 

Les habitants qui n’ont pas raccordé leur logement à la fibre optique doivent le faire, en 2025, en s’adressant à leur 

opérateur téléphonique. À partir du 1
er
 janvier 2026, il ne sera plus possible de souscrire une offre sur les réseaux 

cuivre et à partir du 1
er
 janvier 2027, ils seront définitivement supprimés, ce qui signifie : plus de téléphone fixe, ni 

d’accès internet ADSL. 

Suite à la décision de retirer l’antenne-relais sur le château d’eau de Fontaine-Couverte, la commune a été sollicitée 

par l’opérateur téléphonique Orange pour un projet d’installation d’un pylône et l’implantation d’une antenne-relais 

au terrain des sports. Son objectif est de permettre aux utilisateurs de téléphonie mobile de la zone couverte d’avoir 

toujours du réseau et de pouvoir communiquer 24h/24 dans les meilleures conditions possibles. 

Je remercie les élus municipaux, les agents communaux, le tissu associatif et tous les bénévoles qui s’investissent 

pour que Laubrières demeure un village attractif, dynamique, où il fait bon vivre. Je souhaite la bienvenue aux 

nouveaux habitants, qu’ils soient heureux de vivre parmi nous. 

Je remercie les personnes qui ont participé à l’élaboration de ce nouveau bulletin et je vous en souhaite bonne 

lecture. 

Je vous présente, chères Laubertines, chers Laubertins, tous mes vœux de bonheur, de réussite, et surtout de paix et 

de santé pour l’année 2025. 

Un évènement fort le samedi 12 juillet 2025 : la Grande Boucle traversera Laubrières. La vie, c’est comme une 

bicyclette, il faut avancer pour ne pas perdre l’équilibre (Albert Einstein). 

 

Colette BRÉHIN 

 

 
Bulletin d’informations municipales de la commune de Laubrières 

Réalisé par la mairie de Laubrières – reproduit par Reprodis à Laval. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 

MAIRIE 6 rue d’Anjou 53540 Laubrières 

Tél. : 02 43 06 60 61 

Courriel : mairie.laubrieres@orange.fr 

 

Site : www.laubrieres53.fr 

 

 

 

LES TARIFS COMMUNAUX 
 

► Photocopie : 0,30 €  

Délibération du 15/12/2016 

 

► Cimetière :  

Délibération du 15/12/2016 

  
 30 ans 50 ans 

Concession de terrain 2 m
2
 80 € 100 € 

Concession cinéraire 310 € 340 € 

 
► Salle des fêtes 

Délibération du 24/10/2023 

 

 

Le prix de la location comprend les charges d’électricité.  

Le paiement du solde et de la vaisselle se fait à la remise des clés.  

Renseignements et réservations auprès du secrétariat de la Mairie : 02 43 06 60 61 

 

► Petite salle de réunion (pour les habitants de la commune) 

Réservation auprès de la Mairie.  

Pour les réunions d’associations locales, la salle est louée gratuitement. 

 

 

 

 

 

 
 

Médecin de garde le soir, le week-end et jours fériés 116 117  Pharmacie de garde 3237 

Pompiers 18        Police ou Gendarmerie 17 

SAMU (urgence grave)  15      Urgence sociale 115 

Appel d’urgence européen (médical, incendie, police) 112  Appel d’urgence par SMS 114 

Enfants en danger, parents en difficulté 119    Harcèlement scolaire 3020 

Femmes victimes de violence 3919 

 

Application mobile : masecurite.interieur.gouv.fr un guichet numérique unique des forces de sécurité intérieure 

(police et gendarmerie) pour déposer plainte, prendre RDV ou simplement s’informer. 

  

 Habitants Hors commune 

Salle et cuisine 1 jour 200 € 240 € 

Salle et cuisine 2 jours 280 € 330 € 

Vin d’honneur 80 € 90 € 

Soirée Saint-Sylvestre 260 € 260 € 

Réunion 40 € 50 € 

Couvert complet 0,70 € 0,70 € 

Arrhes versées à la réservation 90 € 90 € 

Ouverte le lundi et le mardi 

de 13h30 à 17h 

et le jeudi  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

mailto:mairie.laubrieres@orange.fr
mailto:mairie.laubrieres@orange.fr
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr
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ÉTAT CIVIL 2024 
 
Conformément à la règlementation relative à la protection des données personnelles, la mairie communique les actes de 

naissances et de mariages enregistrés sur son registre état civil 2024 avec le consentement des intéressés. Donc, il se peut que 

certains événements ne soient pas reportés. 
 

Naissances    William PULHAM   21 janvier 

 (hors commune) :   Harold BAISSIN   29 février 

    Soline MOISY    31 juillet 

    Sophia TRUGLIA   06 octobre 

   Alba CALTEAU   14 octobre 

   Maxime BREUX   23 novembre 

 

Mariages :  Cyril METIVIER et Sandra CARDOSO  11 mai 

  Jérôme SABIN et Marylène GENDRY  3 août 

 

Ils nous ont quittés en 2024 :  Madeleine PELTIER née DURAND 2 janvier 

  Louise RENAUDIER née COUANNE 5 janvier 

  Louis BERTRAND   30 juin 

  Solange LEFEUVRE née BENATRE 30 août 

  Annette HUBERT née GAILLARD 17 novembre 

  

 

Plantation des arbres des naissances de 2023 : 

 

Le 7 décembre 2024, cinq arbres ont été plantés pour célébrer les naissances de Juliette, Romy, Augustin, Sienna et 

Victoire. Un article et des photos illustrent ce moment dans les pages du bulletin, voir page 15. 

 

 

 

 

 

SERVICES DIVERS 

 
 

 

Service des impôts des particuliers (SIP) 
 

Centre des impôts 16 rue de la Harelle 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne 

Tél. : 02 43 09 54 10 

 

 

Eau potable – Assainissement 
 

Communauté de Communes du Pays de Craon 

Centre administratif intercommunal  

1 rue de Buchenberg 53400 CRAON 

Tél. : 02 43 06 14 03 

Courriel : eau@paysdecraon.fr 

 

 

Service des déchets ménagers 
 

Communauté de Communes du Pays de 

Craon  

Centre administratif intercommunal 1 rue 

de Buchenberg 53400 CRAON 

Tél. : 02 43 09 61 64 

Courriel : environnement@paysdecraon.fr

La collecte des déchets à Laubrières se fait le 

JEUDI entre 6h et 21h. 

Dès lors que la semaine compte un jour férié entre 

le lundi et le jeudi, la collecte est décalée au 

lendemain, le VENDREDI.  

Veillez à bien respecter les règles de tri. 

Retrouvez le calendrier de la collecte page 39 en 

fin de bulletin.  

Le service social 
 

Antenne Solidarité de Craon 

7 rue de l’Éperon 53400 CRAON 

Tél. : 02 43 09 17 80 

L’assistant(e) social(e) peut se déplacer à 

domicile en fonction de la demande. 

 

mailto:eau@paysdecraon.fr
mailto:environnement@paysdecraon.fr
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La paroisse 

 

Maison paroissiale de La-Sainte-Famille-sur-Oudon 

7 rue de la Poste 53230 COSSÉ-LE-VIVIEN 

Tél. : 02 43 02 75 14 

 

Depuis le 1
er
 septembre 2024, M

gr
 Matthieu DUPONT, évêque de Laval, a nommé le Père David JOURNAULT, 

curé de notre paroisse. Il sera accompagné du Père Félix KINAYA les samedis et dimanches pour les célébrations. 

Maison paroissiale : 7, rue de la poste 53230 Cossé-le-Vivien 02 43 02 75 14  

Courriel : paroisse.saintefamille@dioceselaval.fr 

 

 

La conciliation judiciaire  
 

La conciliation est un mode alternatif de règlement des conflits, gratuit, rapide, avec des 

droits préservés en cas d’échec sécurisant, quand le constat d’accord est assorti d’une 

homologation auprès du juge du tribunal d’instance. 
La conciliation concerne les conflits de voisinage, les problèmes de mitoyenneté, les conflits entre propriétaires et 

locataires, les conflits entre un consommateur et un professionnel, le recouvrement d’une somme d’argent, la 

contestation d’une facture ou la mauvaise exécution d’un contrat (délais, garantie) et les litiges en matière 

prud’homale. 

Les rendez-vous sont pris auprès de la mairie de Cossé-le-Vivien au 02 43 98 80 24.  

La conciliation ne peut pas intervenir pour les litiges avec l’administration, les affaires d’état civil et familiales. 

 

 

Le service de transport à la demande  

 
Le service de transport à la demande permet d’effectuer des déplacements de 

proximité en complément des lignes régulières d’autocars et de trains Aléop. 

Il fonctionne du lundi au vendredi, hors jours fériés et propose : 

 un aller-retour par jour entre 7h à 19h sur réservation la veille avant 16h, 

 une amplitude horaire étendue au-delà de 7h à 19h pour les correspondances 

avec les trains et les autocars, 

 une confirmation SMS pour rappel la veille et une heure avant le rendez-vous. 

Pour tout renseignement, contactez Aléop au 09 69 39 14 14. 

Du lundi au vendredi de 7h à 20h et le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h (hors jours 

fériés).  

Site web : aleop.paysdelaloire.fr/transport-la-demande-2 

 

 

 

Mobilité dans le Pays de Craon 
 

Il s’agit d’un service de transport géré par des bénévoles au bénéfice de personnes qui n’ont pas de permis ou de 

moyens de locomotion. Une cotisation d’entrée unique de 20 € et une indemnité de 0,45 € par kilomètre est 

demandée à la fin de la course. 

Tout bénévole peut s’inscrire auprès de l’association et le bénéficiaire (personnes âgée ou bien une impossibilité 

temporaire ou permanente à la conduite) doit s’inscrire auprès de l’association 48h à l’avance.  

Le service est possible du lundi au vendredi hors jours fériés de 8h à 18h. Les transports sont ceux de la vie 

courante à l’exclusion des transports médicaux ou bien compliqués. 1 euro supplémentaire sera demandé pour 

chaque arrêt supplémentaire à partir du 4
e
. Un reçu, justificatif comptable, est délivré après chaque trajet. 

 

Pour tout renseignement : 02 43 02 44 96 ou 06 81 30 18 96 

Aussi, un bénévole pour votre accompagnement habite à Laubrières. 

mailto:paroisse.saintefamille@dioceselaval.fr
https://aleop.paysdelaloire.fr/transport-la-demande-2
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Garde des jeunes enfants 

 
Assistantes maternelles en activité à Laubrières : 

 

Hélène BOISSEAU 02 43 09 08 33 

Nelly BURET 02 49 80 19 02 

Virginie MOISY 02 43 70 07 78 

Laurence RENAULT 02 49 80 16 90 

 

 

 

 

La liste peut également être obtenue auprès du 

Relais Petite Enfance (RPE) du Pays de Craon. 
 

 

 

 

 

 

Le CIAS du PAYS DE CRAON   

 
1-Relais Petite Enfance du Pays de Craon 

 

Un mercredi par mois de 9h30 à 11h30 animation à la 

salle des fêtes de Laubrières  

29 rue de la Libération 53400 CRAON 

Tél. : 02 43 09 09 65 

Courriel : rpe@cias.paysdecraon.fr 

 

Le Service Jeunesse intercommunal : un espace pour 

les jeunes dès 11 ans ! 

 

2-Portail Famille 

 

Pour les inscriptions au centre aéré des 

maternelles et des primaires : le portail famille 

du Pays de Craon 

Site web : portail.paysdecraon.fr 

 
3-Le Service Jeunesse intercommunal du Pays de 

Craon accueille librement les jeunes à partir du 

collège (ou dès 11 ans), accueil libre et sans 

réservation nécessaire, à la Maison Des Jeunes - 13 

rue Saint-Jacques à Cossé-le-Vivien. 

  

Horaires d’ouverture 
Venez découvrir nos locaux et rencontrer l’équipe 

d’animation pendant nos horaires d’ouverture : 

 Hors vacances scolaires : 

Mercredi : 12h30 - 18h00 

Samedi : 13h30 - 18h00 

Attention, ces jours et ces horaires sont susceptibles 

de varier. 

 Pendant les vacances scolaires : 
Du lundi au vendredi, toute la journée 

 
 

Des soirées peuvent également être organisées. 
 

Un espace pensé pour les jeunes 

À la Maison des Jeunes, les activités ne manquent 

pas ! Sur place, vous trouverez : 

 Un babyfoot, des jeux, des activités 

manuelles, des jeux vidéo … 

 Une salle des nouvelles technologies (drones, 

imprimante 3D…); 

 La Radio Sac Ados ! 

 

Contacts  

 Courriel : 

animation.jeunesse@cias.paysdecraon.fr 

 Téléphone : 02 72 54 01 73 

Des animations variées et des sorties sur mesure 

 

Chaque période de vacances scolaires, un programme 

d’animations riche et diversifié est proposé : sorties, 

sport, ateliers créatifs… Les activités sont pensées en 

fonction des envies des jeunes. Le programme est 

disponible : 

 À la MDJ ; 

 Sur le portail famille du Pays de 

Craon : portail.paysdecraon.fr  

 Et auprès de votre mairie. 
  Nous organisons également des animations 

autour des nouvelles technologies (drones, 
imprimante 3D…) et proposons des projets 
radio avec Radio Sac Ados. N’hésitez pas à 
nous solliciter pour explorer de nouvelles 
idées à nos côtés ! 

Navette gratuite 

Si besoin, nous pouvons venir chercher les jeunes 

à leur domicile (en fonction des places disponibles). 

Ce service est gratuit. 

 

Tarifs 

L’adhésion annuelle est de 10 € par famille. Les 

activités payantes, lorsqu’elles sont proposées, sont 

précisées dans la plaquette et les tarifs modulés en 

fonction du quotient familial. 

Pour toute question ou information : voir ci-dessus.   

mailto:rpe@cias.paysdecraon.fr
https://portail.paysdecraon.fr/
mailto:animation.jeunesse@cias.paysdecraon.fr
https://portail.paysdecraon.fr/
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

 

Effectuez vos démarches sur Internet 

 
L’usager peut accéder à tout moment 24h/24 et 7j/7 depuis son domicile aux téléprocédures en se 

connectant sur ces deux sites : 

 

- www.service-public.fr 

C’est le site officiel de l’administration française. Il s’adresse aux particuliers, aux professionnels et aux 

associations. Vous y trouverez des fiches pratiques dans tous les domaines : famille, papiers, justice, 

logement, transport, loisirs, santé, social, etc. 

 

- ants.gouv.fr  

L’agence nationale des titres sécurisés vous permet de remplir vos pré-demandes de cartes d’identité, de 

passeport, de faire une demande de permis de conduire, une demande de carte grise, et aussi de commander 

des timbres fiscaux dématérialisés. 

 

CNI/Passeport : Vous pouvez faire votre demande dans n'importe quelle mairie équipée d'un dispositif de 

prise d’empreintes digitales. Les communes les plus proches sont Cossé-le-Vivien, Craon, La Guerche-de-

Bretagne ou Saint-Berthevin. Il n'est plus possible de déposer votre dossier à la mairie de Laubrières.  

Le dépôt de votre demande et le retrait de votre titre d'identité doivent se faire dans la même mairie.  

 

 

Les Espaces France Services du Pays de Craon  
 

France Services vous accompagne dans l'ensemble de vos démarches administratives du quotidien quel que 

soit l'endroit où vous vivez, en ville ou à la campagne, à moins de 30 minutes de chez vous.  

 

France Services, c’est en un seul et même endroit la CAF, la 

CNAM, la CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, France Travail, la 

Caisse de retraites, les impôts, La Poste, les services des 

ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction générale 

des finances publiques.  

Vous serez accueilli(e) par un agent qui est formé pour trouver des 

solutions adaptées à votre situation. Chaque demande fait l’objet 

d’une réponse précise ou d’une orientation vers le partenaire.  

La prise de rendez-vous est recommandée. 

 

France Services Renazé 

33 rue Bourdais 53800 RENAZÉ 

02 43 09 32 75 

 

franceservices.renaze@cias.paysdecraon.fr  

 

Lundi 9h/12h30  

Mardi 9h/12h30 

Mercredi 9h/12h30 et 13h30/18h 

Jeudi 9h/12h30 

Vendredi 9h/12h30 et 13h30/15h30 

  

France Services Craon 

29 rue de la Libération 53400 CRAON 

02 43 09 09 65 

 

franceservices@cias.paysdecraon.fr  

 

Lundi 9h/12h30 et 14h30/17h 

Mardi 9h/12h30 et 13h30/17h 

Mercredi 9h/12h30 et 13h30/17h 

Jeudi 9h/12h30 et 13h30/17h 

Vendredi 9h/12h30 et 13h30/17h 

(Horaires susceptibles d’être modifiés, prise de contact téléphonique conseillée en amont d’un déplacement) 

 
Un conseiller numérique est également présent pour accompagner les habitants dans la prise en main de leurs outils 

numériques (smartphone, ordinateur, tablette, etc.). Chaque mois, des ateliers gratuits, autour des thèmes pratiques 

sont proposés, afin de permettre aux habitants dans le besoin de bénéficier d’un apprentissage et de conseils gratuits.  

Plus d’information en contactant votre France Services.  

http://www.service-public.fr/
https://ants.gouv.fr/
mailto:franceservices.renaze@cias.paysdecraon.fr
mailto:franceservices@cias.paysdecraon.fr
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Le recensement citoyen obligatoire  

 
Tous les jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans doivent se faire recenser auprès de leur mairie 

dans les 3 mois suivant leur date d’anniversaire. 

Ce recensement permettra à l’administration de convoquer le jeune à la journée défense et 

citoyenneté (JDC) et de l’inscrire d’office sur les listes électorales à ses 18 ans. 

Pièce à fournir : livret de famille. 

La mairie délivrera une attestation de recensement. 

 

 

L’inscription sur les listes électorales  

 
L’inscription est désormais possible jusqu’à six semaines avant le scrutin. 

Le citoyen a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/IS 

 

 

La mission locale 
 

La mission locale permet aux jeunes de 16 à 18 ans 

d’accéder à des offres d’emploi et d’alternance près de 

chez eux. Elle permet d’être en relation avec des 

employeurs mayennais ou bien de consulter des annonces 

issues de différentes plateformes telles que France Travail 

ou bien Le Bon Coin. Elles sont sélectionnées par les 

chargés de relation entreprise de la mission locale. 

La mission peut trouver aussi des formations, aider le 

jeunes à bouger avec les programmes Erasmus par 

exemple. 

Les recruteurs, les employeurs ont accès à ce site web où 

tous les jeunes ont de l’avenir. 

www.emploi-des-jeunes53.org 
 

 

L’espace de vie sociale : Le Vi&Vien 

 
Le projet de cet espace a pris racine en décembre 2002, avec l'arrêt de l'association AMAC, alors porteuse initiale 

du projet. À la suite de cet arrêt, l'Association Familles Rurales, avec le soutien de la municipalité de Cossé-le-

Vivien, a pris le relais pour obtenir l'agrément Espace de Vie Sociale.  

 

L'Espace de Vie Sociale "Le Vi&vien" a ouvert ses portes en septembre 2022, dans un bâtiment dédié à Cossé-le-

Vivien (71 place Tussenhausen). Notre objectif principal est de créer un lieu d'accueil, d'écoute et d'échange pour 

les habitants, favorisant ainsi le développement de liens sociaux et la participation citoyenne. Nous avons à cœur de 

proposer une large gamme d'activités accessibles à tous, allant des ateliers numériques (3 ordinateurs avec internet 

et traitement de texte) et culinaires aux soirées ludiques et thématiques. 

 

Vous pouvez nous retrouver sur notre page Facebook : 

https://www.facebook.com/Associationfamillesrurales/ 

 

Ces activités sont le plus souvent gratuites et ouvertes à tous les habitants des communes du Pays de Craon. Nous 

accueillons avec plaisir déjà certains habitants de votre commune à nos animations. 

. 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/IS
http://www.emploi-des-jeunes53.org/
https://www.facebook.com/Associationfamillesrurales/
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L’ADMR  
 

1 C rue de Bretagne  

53540 CUILLÉ 

www.admr53.fr  

Téléphone : 02 43 70 95 44 

Courriel : cuille@admr53.fr 

 

Les horaires d’ouverture au public à  Cuillé sont le 
lundi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. Ainsi que 
le jeudi de 9h30 à 12h30. 

Aide et soins à la personne, entretien du linge, 
préparation des repas, garde d’enfants, sorties… 

En 2023, l’association ADMR a effectuée 5361 heures 
chez 72 bénéficiaires. 429 heures  auprès de 12 
familles en parentalités enfants, 4809 heures auprès 
de 52 personnes en service de soins (aide au lever, 
toilette habillage…), 123 heures près d’une personne 
en situation de handicap. Ce service est assuré par 6 
salariées : Anita, Audrey, Fatoumata, Lydia, Marie-
Josèphe, Véronique.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Portage repas 

6021 repas distribués auprès de 34 personnes. Le 1er 
juin, la société Ansamble a pris le relais en tant que 
fournisseur à la suite de l’arrêt de celui de l’Ehpad de 
Méral. Nous avons alors repris les bénéficiaires de 
Méral.  Nous avons dû également changer nos 
tournées, acheter une nouvelle voiture frigorifique 
ainsi que  3 frigos qui sont déposés dans l’ancienne 
caserne des pompiers.  
Le portage est assuré par Nathalie. 

 

 

 

 

 

 

À la demande de l’association de Méral  en déficit de 
bénévoles, une fusion est apparue nécessaire pour 
assurer l’avenir de nos associations ADMR respectives. 
Les Assemblées Générales de Méral et de Cuillé  ayant 
eu lieu, la fusion est effective le 1er Janvier 2025. 
L’association de Cuillé-Gastines-Laubrières devient 
donc l’association ADMR de Cuillé. Le personnel reste 
le même pour chaque commune. Pour les 
bénéficiaires, les plannings sont toujours assurés par 
notre secrétaire Isabelle BELTRAMI.  

Téléassistance 

N’attendez pas la chute, ne prenez pas le risque d’une 
nuit au sol ou d’une journée sans manger. Appelez 
l’ADMR et  Jean-Yves JULLIOT assurera l’installation. 

Animation 

14 bénévoles aident à 
la bonne organisation 
et à l’animation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Théâtre à St Poix   
et goûter de Noël 
 

 

Bureau  

Président : Alain BEUCHER    
Vice-présidente : Marie-Thérèse CHAUVEL      
Trésorière : Colette BRÉHIN   
Trésorière portage repas : Élisabeth JEANDEL 

Secrétaire : Stéphanie FERRON   
Secrétaire adjoint : Christian BERSON    
Référentes dossier : Jacqueline LAIGNEAU  et Joëlle 
JULLIO   

http://www.admr53.fr/
mailto:cuille@admr53.fr
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INFORMATIONS COMMUNALES 

 
 

L’ADSL prend sa retraite, passez à la fibre … 
 
Aujourd’hui, la Mayenne est presque entièrement fibrée. Le taux de couverture 

théorique est désormais de 96% .Annoncée depuis plusieurs années, cette évolution 

se précise. Ainsi, pour certaines communes de la Mayenne (53), l'arrêt du réseau  

cuivre est programmé à partir du 27 janvier 2026. Le réseau cuivre va être démantelé 

progressivement à partir de cette date. Il est donc impératif de migrer vers la fibre 

avant le 27 janvier 2026. 
Le département de la Mayenne milite pour le passage à la fibre dès à présent. 
À Laubrières, 100 % des logements peuvent prétendre à la fibre depuis 2023. Le 

réseau cuivre s’effacera définitivement le 31 janvier 2027.  
 

 

 

 

Flash radar 

 

La commune a investi dans un deuxième radar pédagogique qui a été installé route de Gastines. Il a 

dû momentanément réintégrer les ateliers pour un défaut de fabrication.  

Entre-temps des mesures ont pu être prises : entre mi-août et la fin du mois de septembre 2024. 

Tentez de trouver les bonnes réponses. 
 

 

a : 146 km/h 

b : 387.26 

c : 50,74 km/h 

d :  416.91 

e :  43,45 km/h 
 

 

 1 : la vitesse moyenne au niveau du radar entrant dans le bourg, 

 2 : la vitesse moyenne au niveau du radar en sortant dans le bourg,  

 3 : le nombre moyen de véhicules entrants / jour 

 4 : le nombre moyen de véhicules sortants / jour 

 5 : La vitesse maximale retenue un mardi entre midi et 13 h 

 

 

Les réponses sont à retrouver dans les pages du bulletin. 

 

 

 

 

Projet d'installation d'un pylône et d'implantation d'une antenne-relais au terrain des sports : 

 

L'antenne-relais sur le château 

d’eau de Fontaine-Couverte va être 

retirée pour des raisons de 

salubrité de l'eau potable et de 

sécurité des intervenants. 

 

Suite à cette décision, l'opérateur 

téléphonique Orange a sollicité la 

commune de Laubrières pour un 

projet d'installation d'un pylône et 

l'implantation d'une antenne-relais 

sur le terrain des sports. Son 

objectif est de permettre 

l'amélioration du déploiement des 

réseaux numériques et 

téléphoniques afin de pouvoir 

communiquer 24h/24 dans les 

meilleures conditions possibles.  
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LE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 

Voici déjà deux ans que le Centre d’Incendie et de Secours de Laubrières, installé sur votre commune, est 

opérationnel. Deux années que les 10 filles et 25 garçons que compte le CIS Laubrières, interviennent sur nos huit 

communes de première intention, à savoir Laubrières, Gastines, La Roë, Saint-Poix, Ballots, Fontaine-Couverte, 

Cuillé et Saint-Michel de la Roë.  

 

Depuis le 1
er
 décembre 2023 jusqu’au 30 novembre 2024, soit un an, nous sommes intervenus à 302 reprises sur 

nos communes et/ou en renfort d’autres communes aux alentours… (283 interventions sur la même période en 

2023).  Par catégorie, cela représente 239 Secours d’Urgence à Personne, 15 accidents de la circulation, 28 

incendies et 20 opérations diverses. 

Pour votre seule commune de Laubrières, nous comptons 22 interventions décomposées en 20 Secours d’Urgence à 

Personnes et 2 Opérations diverses en 2024. 

Une délégation de 16 Sapeurs-Pompiers du CIS Laubrières a aussi participé à la cérémonie de commémoration de 

l’armistice du 11 novembre qui réunissait les 12 Clochers dans votre commune aux côtés des anciens combattants 

qui a eu lieu le 17 novembre dernier. 

 

Le Président de l’amicale du CIS Laubrières se joint à moi pour remercier les habitants de Laubrières de leur 

accueil lors de nos passages à leur domicile pour nos tournées des calendriers 2024. 

Au niveau du personnel, 3 Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP), à l’âge de 16/17 ans qui étaient en formation depuis 4 

ans, ont rejoint nos rangs depuis le 1
er
 juillet et un couple de Sapeurs-Pompiers de Cossé-le-Vivien, venu habiter 

dans notre secteur, a été muté au sein de notre caserne le 1
er
 août 2024. 

 

Trois Personnels quittent l’effectif à l’occasion de notre Sainte-Barbe du 14 décembre : Illona AUBRY qui 

déménage dans une autre région, Alain THÉBAULT qui, avec ses 35 ans de pompier, désire cesser son activité à 

l’âge de 60 ans et Dominique MORIN, après presque 38 ans de service, dont 18 en fonction d’Adjoint et Chef de 

Centre du CIS Fontaine-Couverte, atteint par la limite d’âge maximale, cesse son activité de Sapeur-Pompier.  

Alain THÉBAULT a commencé au CIS Cuillé, le 1
er
 janvier 1989, a été nommé caporal en 1991 et sergent en 

2016. Il est sergent-chef depuis 2020. Il a reçu les médailles d’honneur des Sapeurs-Pompiers échelon bronze pour 

20 ans en 2008, argent pour 25 ans en 2013 et or pour 30 ans en 2018. 

Souvent dans l’ombre, mais très présent et actif, il est la mémoire du CIS Cuillé et c’est à Alain qu’est revenu 

l’honneur de faire sonner, une dernière fois, la sirène du dimanche midi à Cuillé. 

Nous remercions très chaleureusement Alain pour sa longévité de carrière exceptionnelle… 

 

Dominique MORIN, entré à la caserne de Fontaine-Couverte le 1
er
 janvier 1987, est devenu caporal le 1

er
 juillet 

2000, puis sergent le 29 janvier 2005 et sergent-chef le 29 janvier 2008 puis adjudant le 1
er
 décembre 2012 et 

adjudant-chef depuis le 1
er
 décembre 2015. Il occupera la fonction d’adjoint au Chef de Centre  de début 2004 à 

début 2005 et de Chef de Centre du CIS Fontaine-Couverte de début 2005 à septembre 2022. Il a reçu des 

médailles d’Honneur des Sapeurs-Pompiers pour 20, 25 et 30 ans de service, ainsi que l’insigne « Étoile d’Or » 

pour ses années de fonction de Chef de Centre et une médaille d’Honneur pour services exceptionnels avec rosette, 

le 4 décembre 2020.  

 

Il est aussi Chef d’Agrès Tout Engin, conducteur poids lourds et a suivi une formation de Feu d’Espace Naturel.  

Dominique était à l’initiative du fonctionnement appelé « Convergence des Moyens » qui permettait aux CIS de 

Fontaine-Couverte, de Cuillé et de Ballots de travailler ensemble sur les interventions du secteur. Ce 

fonctionnement aura duré plus de 11 ans avant que ces 3 casernes ne se rassemblent au CIS Laubrières depuis la fin 

de 2022 pour lequel il a également grandement œuvré pour le suivi du dossier, le suivi de la construction et, 

surtout, le lancement réussi de ce nouveau Centre d’Incendie et de Secours. 

 

Tout le personnel du CIS Laubrières se joint à moi pour le remercier très chaleureusement pour tout ce qu’il a 

accompli pour les Sapeurs-Pompiers locaux et pour sa disponibilité exemplaire et la longévité extraordinaire de son 

engagement. 

 

Le Personnel et moi-même vous souhaitons ainsi une bonne et heureuse année 2025 ainsi qu’à vos familles et 

proches. 

  

Lt Philippe LE BOULCH 

Chef de Centre CIS Laubrières 
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ARTISANS, SERVICES ET COMMERCES DE LAUBRIÈRES 

 

 
 

2 rue des Sports - 53540 LAUBRIÈRES 

Tel : 02 43 06 95 15 

 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

18h30 et le samedi matin de 8h30 à 12h. 

 

Achat et vente, reprise de votre véhicule toutes 

marques, réparation toutes marques, clim,  pare-brise, 

atelier, carrosserie 

Professionnel à Laubrières depuis plus de 30 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Rénovation bâtiments anciens, Maçonnerie, 

Agrandissement ou Construction, Taille de Pierre, 

Carrelage, Ravalement, Enduit, Joints de pierre, 

Isolation thermique par l’extérieur (RGE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lynette RÉBILLARD 

Formatrice Indépendante 

06 62 21 71 43 

 

www.a2b-concept.com 

 

 
Les créations du petit hibou 

Donna PULHAM 

Vêtements, mugs et sacs fourre-tout  

personnalisés.  

les.creations.du.petit.hibou@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 15h 

et le dimanche de 8h à 13h 

Fermeture le samedi sauf pour événement 

ou demande particulière de groupes. 

M
lle

 BOULANGER Mélissa 

 

 

 
Au plus près de chez vous, nos ateliers sont situés à La 

Rouaudière. 

Charpente Laubertine est à votre service pour tous 

travaux de charpente bois :  

- Charpente bois neuf et rénovation 

- Maison et extension ossature bois 

- Bardage bois, pergola, carport,  abri de jardin, terrasse 

bois 

- Hangar agricole et renforcement / modification de 

charpente 

- Isolation botte de paille en remplissage d’ossature bois 

- Bientôt certifié RGE, pour vos travaux d’isolation en 

rénovation 

E.U.R.L Charpente Laubertine – L’Émeraudière –  

53390 LA ROUAUDIÈRE  

06 47 87 96 36 – 02 43 06 59 38 

 

 

 

js@charpentelaubetine.fr 

https://charpentelaubertine.fr/ 

https://www.facebook.com/charpentelaubertine/ 

http://www.a2b-concept.com/
mailto:les.creations.du.petit.hibou@gmail.com
mailto:js@charpentelaubetine.fr
https://charpentelaubertine.fr/
https://www.facebook.com/charpentelaubertine/
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RÉALISATIONS 2024 
 

Opération argent de poche 
 

Dans le cadre du dispositif « Argent de 

poche » adopté par le conseil municipal, 

Gaël, Malo et Malaury, encadrés par des 

élus et l’agent communal Jérôme, ont eu 

la possibilité d’effectuer des petits 

chantiers de proximité. En participant à 

l’amélioration du cadre de vie de leur 

commune pendant leurs congés 

scolaires, ils reçoivent en contrepartie 

une indemnisation de 15 € pour 3 heures 

de travail par jour. Désherbage au 

terrain des sports, au cimetière, à la salle 

des fêtes et dans les rues, peinture des 

murs de la 

classe 

maternelle, 

étaient les 

principales 

missions qu’ils 

ont accomplies 

avec efficacité. 

 

 

 

Matinées citoyennes 

 
Basées sur le volontariat et à l’initiative de la 

municipalité, deux matinées citoyennes ont eu lieu 

dans l’année. L’entretien du cimetière est le principal 

événement ponctuel et 

convivial. 

Bénévoles assidus 

accompagnés d’élus, de 

Jérôme, notre agent 

communal et des 

jeunes du dispositif 

« Argent de Poche » 

ont contribué au 

désherbage des 

allées du cimetière et le pourtour des concessions sous une 

chaleur matinale en juillet puis sous un ciel grisonnant à la 

Toussaint. Des arbres qui n’ont pas pris racines au terrain 

des sports ont été remplacés en même temps qu’un petit 

désherbage.  

Merci à tous ces participants qui contribuent à ces 

moments de partage, de respect et de civisme.   
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Repas communal 

 
Samedi 13 avril, 34 Laubertins ont répondu présents à l’invitation de la 

Mairie au repas traditionnel des aînés. Lucienne BÉASSE, 93 ans, Marie-

Thérèse RENAUX, 91 ans et Michel HEVIN, 90 ans, nos doyens du jour 

ainsi que tous les participants ont apprécié ce temps de partage autour 

d’un repas servi par des élus et animé par des histoires drôles, des 

chansonnettes, un blind-test d’Anaïs. 
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Arbres des naissances 

Samedi 7 décembre, pour la 2
e
 édition symbolique, la municipalité a honoré la naissance des enfants de la 

commune nés en 2023 par la plantation d’arbres dans le verger participatif. Deux familles invitées sur cinq étaient 

présentes. 

C’est dans une ambiance festive que parents, frères et sœurs, élus et bénévoles ont mis la main à la bêche en 

plantant chaque arbre fruitier (pommiers, poiriers, cerisiers) qui porte le prénom de chaque enfant. Ainsi, Juliette, 

Sienna, Romy, Augustin et Victoire pourront voir grandir leur arbre et récolter les fruits. 

Grâce à ce programme associé à la logique du développement durable, nous pouvons compter quinze arbres depuis 

la création du verger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

City stade 

Du projet à la réalisation du City stade, il y a eu quelques mois à attendre à cause de la pluie. Mais le lieu 

incontournable de vie et accessible route de Gastines, dans lequel tous les habitants (jeunes et moins jeunes, 

pompiers, écoliers…) de la commune peuvent se retrouver autour d’activités sportives, est enfin terminé depuis le 

mois de juillet. Les travaux ont commencé avec l’entreprise MALÉCOT CHABOT TP en mai avec le terrassement, 

l’empierrement et l’enrobé. La pose de l’ossature a suivi début juillet puis celle du gazon synthétique. 

Pour mener à bien ce projet d’un montant de 76 616,50 € HT, la municipalité labellisée « Terre de jeux 2024 » a 

bénéficié de subventions nationales et départementales à hauteur de 31 000 € ainsi que de l’Agence Nationale du 

Sport (ANS) avec 23 000 €, 22 000 € restant à la charge de la commune. 
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Des adeptes de tous âges du ballon ont ainsi pu en profiter dès cet été pour faire quelques paniers et jouer en 

équipes au foot dans un esprit convivial. 
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Les Jeux olympiques : un moment historique 

La France a 

accueilli les Jeux 

olympiques du 26 

juillet au 11 août 

2024 puis les Jeux 

paralympiques du 

28 août au 8 

septembre 2024. 
Les communes du 

Pays de Craon se 

sont mobilisées à 

travers des 

animations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La commune de Laubrières a participé aux 

Jeux du Pays de Craon. Deux équipes de 

Laubertins se sont réunies sur la base de 

loisirs de La Rincerie. Des petits jeux 

ludiques et familiaux étaient organisés sous 

forme d’une randonnée pédestre autour de 

l’étang avec un quiz de questions posées par 

chaque commune du Pays de Craon, celle de 

Laubrières demandait le montant total des 

dons versés au Téléthon soit plus de 

80 000 €. L’équipe verte « La Laubertine 

JO 2024 » avec 47 bonnes réponses sur 50 a 

fini 17
e  

sur 49. 
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La flamme olympique est 

passée à Cossé-le-Vivien le 

mercredi 29 mai 2024. 

Des enfants accompagnés 

d’élus et des familles 

représentant la commune ont 

participé aux animations à la 

Plaine sportive Maurice 

SORIN. Ils ont apprécié ce 

moment et en gardent de 

nombreux bons souvenirs. 

D’autres temps forts ont été 

vécus comme l’inauguration 

de la piste athlétique de 

Cossé-le-Vivien où les élus 

qui représentaient la 

commune ont rencontré la 

triple championne olympique 

Marie-José PEREC qui en est 

devenue la marraine. 

 
Nelly BURET accompagnée de gauche à droite par Heïdi  

GAUGAIN, Sounkamba SYLLA et Charles RENARD.     

 

La municipalité était invitée aussi à la soirée de clôture des JO pour remercier 

nos sportifs mayennais médaillés, dont Heïdi GAUGAIN, Charles RENARD, 

Sounkamba SYLLA. À noter qu’Heïdi GAUGAIN a été la marraine des 

Foulées laubertines de 2024. 
Un sportif de Laubrières, Clément BOURDAIS, a participé au marathon pour tous, le 13 août, à Paris. 

Merci à tous les participants lors de ces évènements historiques qui ont fait vivre un été riche en émotions. 

 

Lotissement du Châtaignier 

 
La dernière phase des travaux est 

terminée. L’éclairage, l’aménagement 

de la voirie, l’enrobé, l’emplacement 

pour les conteneurs à déchets, la 

signalétique ont été réalisés au mois 

de juillet par l’entreprise PIGEON. 
Les plantations à l’entrée et dans les 

parterres sont prévues en 2025. 
À ce jour, il reste quatre parcelles 

viabilisées à vendre au prix de 18 € 

TTC le m². 

Pour tout renseignement, veuillez 

contacter la mairie. 
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La rénovation de la petite salle de réunion 
 

Suite au diagnostique 

énergétique défa-

vorable, à la vétusté 

des murs encollés de 

moquette, un parquet 

vieillissant avec les 

années, la rénovation 

de la salle était 

imminente. 
 
Le conseil municipal 

a pris la décision de 

faire des travaux pour 

remplacer dans un  

premier temps  les 

fenêtres côté jardin de 

la salle par 

l’entreprise HAMON 

de Méral.  

 

Dans un second  

temps, le plafond a eu 

besoin d’être refait 

par l’entreprise 

JEUDY de La Selle-

Craonnaise.  

 

L’ossature existante est restée mais les dalles ont été changées avec une isolation posée dessus et de nouveaux 

éclairages à ampoules Led. Deux nouveaux radiateurs plus performants ont remplacé les anciens. Les prises ont été 

changées et d’autres rajoutées et une VMC a été installée reliant la salle, les toilettes et l’espace kitchenette, par 

l’entreprise HAUTBOIS de Ballots. Jérôme a poncé le parquet avec une machine de location. Hervé CHABOT a 

enlevé en quelques minutes la moquette. Colette BRÉHIN et Nelly BURET ont achevé les travaux en passant des 

heures à enlever le papier collé aux murs en dessous de la moquette puis à peindre les murs et à huiler le parquet. 

Le coût des travaux s’élève à 10 037 €, subventionnés à hauteur de 8 000 € grâce à notre label « Village d’avenir ». 

Le reste à charge pour la commune est de 2 000 €. 

Le nouveau mobilier (tables et chaises) sera renouvelé en janvier 2025. 

 

 

 

  

La salle avant travaux 
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Ponçage 

Décollage du papier peint 

Peinture Application d’huile de lin  

Nouvelles fenêtres avec 

volets roulants manuels 
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Réfection de la classe de maternelle 

 
Parquet vétuste, perte de chaleur, invasion de fourmis, peinture 

abîmée sur les murs sont les raisons qui ont décidé le conseil 

municipal à rénover la classe des maternelles pour le bien des 

enfants et de l’équipe pédagogique. 
Des parents, des élus et les jeunes du dispositif « Argent de 

poche » se sont mobilisés pour les travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parquet avec les lambourdes a  

été démonté en une petite matinée. 

Le bétonnage avec isolation du sol 

a été réalisé en juillet par l’entreprise BMG de Cuillé suivi de la pose du 

revêtement imitation parquet par PAILLARD DÉCO de Craon. Les peintures ont 

finalisé les travaux au début du mois d’août. 

Le coût des travaux s’élève à 8 062 € HT, subventionnés à hauteur de 2 000 € par  

l’AEL (Association des écoles libres), puis 4 000 € par la comunauté de communes 

du Pays de Craon. 

L’équipe d’enseignants a pu découvrir le résultat du travail effectué la veille de la 

rentrée et a ainsi pu réaménager la pièce en ralliant fonctionnalité et cadre de vie 

avec les élèves ce qui les a ravis en découvrant leur nouvelle classe, le lundi 2 

septembre. 
 

 

Travaux au logement communal 
 

Un diagnostic de performance énergétique 

obligatoire a été établi pour le logement 

communal situé au-dessus de la mairie. Il permet 

d’estimer la performance énergétique d’un 

logement et d’évaluer ainsi son impact 

écologique. Cette révision a permis à la 

commune de rénover le logement pour améliorer 

le confort et les coûts énergétiques du locataire. 

À noter que si les travaux n’avaient pas été 

réalisés, la commune ne pouvait plus louer le 

logement. Une nouvelle VMC, une hotte dans la 

cuisine, un nouveau chauffe-eau, des fenêtres et 

radiateurs ont été installés par les artisans 

HAUTBOIS, électricien à Ballots et MADIOT, 

menuisier à La Selle-Craonnaise, pour un 

montant total de 10 438 € HT, subventionné par 

la Communauté de communes du Pays de Craon 

dans le cadre du dispositif habitat à hauteur de 

5 200 €.  
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Repas des classes 3 et 4 

 
Samedi 26 octobre, une quarantaine de personnes nées 

une année finissant par un 3 ou un 4 ont répondu 

présents à l’invitation pour une journée de 

retrouvailles organisées par Nelly BURET, l’objectif 

étant de renouer le contact entre les gens qui, soit pour 

raison familiale soit professionnelle, ne vivent plus 

sur la commune ou ceux qui restent isolés chez eux.  
En se rassemblant autour du monument aux morts, 

une gerbe de fleurs a été déposée en mémoire des 

disparus, s’en est suivie la traditionnelle photo des 

conscrits présents âgés de 2 mois à 81 ans. 

Les invités se sont retrouvés ensuite autour d’un repas 

concocté par Le Laubertin servi gracieusement par 

Anaïs et Vanda. 
Anecdotes émouvantes, souvenirs, photos, jeux de 

cartes chansons, blagues, danses ont animé la journée. 

 

Merci à tous pour votre présence. 

 
Vous pouvez retrouver la photo des classes à la fin de 

ce bulletin. 
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La Sainte-Barbe du CIS de Laubrières 
 

Le centre de secours, implanté et mis en service depuis 2022 à Laubrières, a célébré la Sainte-Barbe le 14 

décembre.  Le centre comptabilise 302 interventions soit une vingtaine de plus qu’en 2023 dont 85% sont des 

secours à la personne. Lors de cette cérémonie en présence d’Élisabeth 

DOINEAU, sénatrice, de Christophe LANGOUÊT, président de la Communauté 

de communes, de Colette BRÉHIN, maire de Laubrières ainsi que les maires des 

communes de Ballots, de Fontaine-Couverte, de Gastines et de Saint-Poix ont été 

mis à l’honneur les nouveaux promus et médaillés et ont été félicités pour leur 

dévouement et leur courage bien mérités. C’est avec émotion que Dominique 

MORIN et Alain THÉBAULT, faisant valoir leurs droits à la retraite, ont été mis 

à l’honneur pour avoir respectivement été 37 ans et 35 ans en service. À noter que 

Dominique MORIN a exaucé son vœu en janvier 2024 en présence de collègues, 

en participant à la naissance à domicile à Laubrières du petit William. 

 
L’engagement, la vocation, le courage peuvent être transmis en famille. Au centre 

de secours, ce sont huit familles qui ont deux voire trois membres de la même 

famille comme celle de Jérôme avec ses deux fils, Noah et Gaël. 

 
Un grand merci à tous pour votre présence rassurante au sein de la population.  
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Cérémonie du 11 novembre 

 
L’Amicale des anciens combattants 

d’Afrique du Nord et autres conflits de 

Laubrières Gastines 

s’est réunie lors la 

commémoration du 

11 novembre à 

Laubrières avec un 

dépôt de gerbe au 

monument aux morts suivi d’un discours de 

Colette BRÉHIN, maire, et d’un vin d’honneur 

offert par la commune. 

À cette occasion, Bernard GENDRY, porte-drapeau, a reçu la décoration 

pour ses 10 ans de porte-drapeau en présence de sa famille et a été 

applaudi par l’assemblée.  

 

Cérémonie des 12 clochers 

 
Le 17 novembre 2024, réunis au pied du monument aux morts de 

Laubrières, les anciens combattants de toutes générations du feu des 12 

clochers de la paroisse, les élus, les enfants de l’école, les pompiers ont 

assisté à la commémoration de l’armistice pour honorer la mémoire de 

tous les soldats morts pour la France. Honorer leur mémoire, c’est écouter 

ce qu’ils nous disent encore aujourd’hui. Ils nous laissent un devoir de 

gratitude, de lucidité et d’espérance. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS LOCALES 
 

COMITÉ DES FÊTES 

 
L’assemblée de l’Ascension du jeudi 9 mai 2024 

 

Le Comité des fêtes, aidé d’une soixantaine de 

bénévoles, s’était mobilisé pour offrir au public une 

journée sportive et conviviale. Dès le petit matin, plus de 

70 exposants se sont installés dans le bourg pour le vide-

greniers. 

Les spectateurs se sont déplacés nombreux pour 

encourager les cyclistes engagés sur les 3 épreuves U15, 

U17, U19 et open, contrôlées par le club UC Sud 53. 

Puis, comme à l’accoutumée, la salle des fêtes et sa 

terrasse ont fait le plein. Plus de 200 convives ont 

apprécié le repas confectionné par Bruno, secondé par 

des experts des grillades, Philippe, Daniel, Laurent et 

Didier.  

« Encore une fête comme on les aime, riche de sport, 

d’actions et de bonne humeur.  Malgré ce long week-end, 

beaucoup sont restés fidèles à notre traditionnel rendez-

vous du jeudi de l’Ascension », s’enthousiasme Patrice 

FERRON, président du Comité des fêtes, qui voit aussi la 

relève pointer. 

 

 

 

 

 

 

 

Journée des bénévoles le 13 juillet 

 

Le samedi 13 juillet : une journée pour remercier 

l'implication des bénévoles.  

Une trentaine de personnes présentes. Simplicité et 

convivialité ont rythmé cette journée. Retrouvailles 

autour d'un pique-nique partagé à l'étang de Saint-Aubin 

à Pouancé. Les enfants (et grands enfants !) ont profité de 

la plage et les adultes d’une marche digestive ou de jeux 

de plein air. Le restaurant Le Laubertin nous a reçus 

pour  le dîner. 

Ces moments sont des instants clés pour favoriser la 

cohésion du Comité des fêtes où la bonne ambiance 

règne donnant l'envie de s'impliquer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Foulées laubertines 

 

Les 30 novembre et 1
er
 décembre a eu lieu notre 

traditionnel week-end du Téléthon. 

Malgré un temps brumeux et humide le samedi, environ 

60 marcheurs et cyclistes étaient au rendez-vous. Les 

enfants et aînés se sont réunis pour jouer aux jeux de 

cartes et aux jeux de société. 

Ce moment toujours très convivial s’est clôturé autour 

d’une boisson chaude et d’une crêpe pour tous les 

participants. 

Le dimanche, nous avons organisé la 17
e
 édition des 

Foulées laubertines avec le 10 km seul ou en duo et la 

course des enfants. 

Cette année, 560 sportifs se sont inscrits à nos différentes 

courses.  

Cette édition est synonyme de record puisque la course a 

été remportée en 31’03 chez les hommes et en 35’44 

chez les féminines ainsi que pour la vente des crêpes 

faites par nos habitants et sur place par les bénévoles.  

 

À la fin de la compétition, nous avons pu noter une foule 

autour des différents stands tenus par le Comité des fêtes 

et l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Laubrières. 

Notre dernier record et le plus beau est celui de la remise 

des dons collectés pour l’AFM Téléthon : 7 400 €.  

Le chèque a été remis à Micheline VANDWICK, 

coordinatrice de l’AFM en Mayenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BRAVO et MERCI à vous tous car l’essentiel reste la 

recherche pour combattre les maladies génétiques. 

Nous comptons sur vous en 2025 pour votre participation 

en tant que bénévole ou participant (e) de nos différentes 

actions. 

 

Notez dans vos agendas le week-end des 6 et 7 décembre 

2025 pour aller encore plus loin et battre de nouveaux 

records  
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GÉNÉRATIONS MOUVEMENT – CLUB DU BON ACCUEIL 
  

Voici les dates des principales activités de l’année écoulée : 

- 11 janvier : galette des rois (27) 

- 15 février : la chandeleur 

- 4 mars : concours cantonal de belote (4) à Cossé-le-Vivien 

- 11 avril : la chasse aux œufs avec l’école 

- 15 avril : concours de belote (4) à Méral 

- 18  octobre : repas cantonal à Craon (7) 

- 18 novembre : dictée à Méral (2) 

- 29 novembre : repas du club au Laubertin (16) 

- 19 décembre : la bûche du club 

Et, tous les jeudis de 14h30 à 18h, la petite salle derrière la mairie 

est à la disposition du club pour l’après-midi de belote, de jeux de 

société et la pause goûter. 

 

Jeunes ou moins jeunes retraités,  

rejoignez-nous en contactant l'un des membres du bureau : 

 

Présidente : Thérèse BRETON, au 06 88 52 38 75 

Secrétaire : Marie CHAMBARD,  

Trésorière : Barbara CHRISTELLE, bbpaname@free.fr 

Membres : Martine et Joseph PELTIER,  

ou la mairie de Laubrières au 02 43 06 60 61. 

 

Le nombre de cotisants s’élève à 21 en 2024. Même résidant en 

EHPAD, certaines personnes veulent rester membres du club et se 

déplacent pour participer à certains événements. 

 

 

 

 

 

 

QUIZ ANECDOTES LOCALES 
 

 

A- À quelle occasion et de qui le grand-père d’un 

Laubertin a-t-il reçu ce paquet de cigarettes ? 

 

Les réponses sont à retrouver dans le bulletin. 

 

 

 

B- Sur quoi était posée cette petite plaque ? 
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FAMILLES RURALES  
 

 

 

Gym tonique / Renforcement musculaire 
 

Cours adultes et ado (+12 ans) : une douzaine de sportifs réalisent les exercices que Nicolas, professeur agréé, 

propose. Les cours varient tout au long de l’année en proposant des séances cardio, de renforcement musculaire, 

d’étirement. Parfois même, certains cours sont uniques comme des actions sportives adaptées à partir d’un jeu de 

cartes... Il est toujours possible de venir faire les deux cours gratuits de découverte. N’hésitez pas à venir mouiller vos 

maillots et nous rejoindre les mercredis de 18h15 à 19h15 à la salle des fêtes de Gastines. 

 

 

Gym dynamique 
 

Cours seniors : depuis plusieurs années maintenant, une dizaine de seniors viennent au sport tous les mercredis matins 

de 9h à 10h à la salle de l’Union à Cuillé. Nicolas, professeur agréé, propose des cours de gym dynamique alliant des 

mouvements de tout le corps, avec ou sans accessoire. C’est avec joie qu’ils se retrouvent chaque année, mais nos 

seniors aimeraient voir de nouvelles personnes les rejoindre : femmes et hommes sont les bienvenu(e)s. Aussi, il est 

toujours possible de venir participer aux deux cours gratuits de découverte. N’hésitez pas à chausser vos baskets ! 

 

 

Bureau        Contact 
 

Présidente : Virginie DELAUNAY     Virginie DELAUNAY 

Trésorière : Marie-Louise MAILLOT     Portable : 06 85 42 24 32 

Secrétaire : Marie-Christine PICQUET     Courriel : virginiedelaunay53@orange.fr 

 

Toute personne (adhérente ou non) souhaitant intégrer l’équipe des bureaux est évidemment la bienvenue : le 

bénévolat est un atout majeur dans nos communes ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Info Radar, page 10  

Réponses : 

a5 ; b1 ; c2 ; d4 ; e3 

mailto:virginiedelaunay53@orange.fr
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LE COMITÉ DE FLEURISSEMENT 
 

Le Comité de fleurissement présente ses meilleurs vœux pour 2025 

à tous les habitants de Laubrières. 

Il faut dire que cette année la météo fut capricieuse. Les plantes ont 

résisté, les fleurs et plants divers dans les jardinières ont fleuri entre 

les gouttes d’eau. Certains massifs ont pu être taillés car bien 

nourris tels que le carré des aromates et des fleurs comestibles à 

l’entrée du lotissement du Pin. 

Des pieds de lavandes ont été remplacés le long du mur de la rue 

d’Anjou.  

Aucune tournée d’arrosage n’a été organisée et pour cause ! 

 

Pour le concours des Villes et Villages Fleuris, le jury devant déambuler dans la commune courant 2025 verra 

son passage décalé ultérieurement. Pour info : le jury de 2022 a apprécié le lien social et les outils 

pédagogiques, la présence d’un commerce, les carrés potager et aromatique en libre accès, l’aménagement du 

jardin autour de l’église et du monument aux morts « avec de belles fenêtres sur le paysage rural » ainsi que 

la « très belle balade en compagnie d’enfants, qui a pu faire apprécier [...] les atouts de la commune ». 

Le jury avait proposé diverses pistes telles que celles « d’approfondir la démarche écologique et élargir la 

connaissance des végétaux », « de réfléchir au choix des végétaux par rapport à l’emplacement »et de 

« poursuivre la plantation des vivaces en diversifiant la palette végétale ». Alors une réflexion pourrait être 

menée sur comment lister les différentes essences dans la commune 

notamment au jardin des naissances et autour du terrain des sports, par 

exemple. 

Et si vous voulez rejoindre et partager de nouvelles idées avec les bénévoles 

pour aider à l’embellissement de la commune, n’hésitez plus, contactez-nous 

via les réseaux sociaux et autres moyens moins virtuels. 

Premiers contacts possibles sur Facebook : le comité de fleurissement de 

Laubrières, sur Instagram : Les 2fleursdelaub et sur les sites Web de la 

commune. 

. 

 Fleurissement vôtre, Barbara 
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Les trois plantes  
 

L’hortensia, Hydrange macrophylla : il est dénombré au moins 80 espèces d’hortensias. Dans le langage des fleurs, 

l’hortensia est associé à la gratitude en remerciement ou 

en une profonde reconnaissance. La fleur symbolise 

aussi la beauté, la grâce jusque parfois la vanité. Le 

pigment de la fleur de l’hortensia est instable. Il tire vers 

le bleu dans un sol riche en alumine ou un sol plutôt 

acide (pH 4 à 5). Ils resteront roses si le pH du sol est 

entre 6 ou 7.  

C’est aussi une plante médicinale polyvalente et surtout 

reconnue pour les problèmes rénaux. 

 

En phytothérapie, la racine de l’hortensia (Hydrangea 

arborescens d’Amérique du Nord) est utilisée depuis 

longtemps  pour traiter diverses infections liées aux reins 

et la vessie grâce à ses principes actifs contenus dans sa 

racine dont des coumarines aux propriétés  anti-oxydantes et anti-inflammatoires ; des résultats confirmatifs chez 

l’homme sont en cours. Mais afin d’éviter la toxicité ou des effets secondaires, il faut en limiter la prise par la dose maxi 

de 2g d’extrait sec.  

Attention danger si l’expérience est poussée jusqu’à fumer les feuilles ou les fleurs de l’hortensia pour contourner 

l’interdiction de l’usage du cannabis. Dans les années 2010, la pratique s’est répandue chez les jeunes Allemands (Die 

Welt). L’expérience peut être mortelle ou avec des effets secondaires néfastes. 

 

 

Le coquelicot : Papaver rhoeas, plante herbacée annuelle abondante dans les 

terrains fraîchement remués considérée comme « mauvaise herbe » dans les 

champs de blés semés en automne. 

 

La plante appartient au groupe messicole (adaptée aux cultures de céréales). 

Elle a beaucoup régressé avec l’usage des herbicides et par l’amélioration du 

tri des semences de céréales. Elle revient spontanément dans des zones les 

moins traitées (le long des haies, des talus, à l’entrée des champs). Elle 

apprécie le sol frais. Sa floraison est entre avril et août. 

 

Le coquelicot contient dans toutes ses parties du latex mais contrairement à 

son cousin le pavot somnifère, il ne contient pas de morphine. Mais il a des 

effets narcotiques dus aux alcaloïdes qu’il contient. En phytothérapie, on 

utilise les feuilles à poser sur l’endroit où ça fait mal et avec les tiges, les 

feuilles, les fleurs. On peut faire de la tisane en utilisation en compresse sur 

les plaies, même sur celles du bétail. 

Les pétales séchés en infusion sont préparés pour des sirops. Ils peuvent être 

aussi macérés dans de l’alcool, de la vodka, du rhum avec du sucre pour 

réaliser des liqueurs colorées mais peu savoureuses. 

Les effets sont apaisants chez l’adulte et plus encore chez les enfants. Autrefois, on mélangeait du coquelicot à la 

bouillie des enfants pour faciliter leur sommeil. C’est aussi un calmant de la toux et des irritations de la gorge par ses 

propriétés émollientes, sédatives légères et béchiques (contre la toux sèche). 

Les feuilles de ces pavots sont traditionnellement consommées crues quand elles sont jeunes. Les feuilles plus matures 

peuvent se consommer cuites comme des épinards pour aromatiser les soupes et les salades, c’est assez courant en Italie. 

 

Spécialité depuis 1870, on trouve à Nemours des bonbons au coquelicot et, depuis 1996, un sirop et une liqueur. 

Les graines de coquelicots sont aussi comestibles pour décorer des pâtisseries et jadis on en faisait de l’huile qui pouvait 

remplacer l’huile d’olive. 

Les noces de coquelicots sont fêtées pour les 8 ans de mariage et le coquelicot incarnerait l’ardeur fragile, la beauté ou 

la consolation.  

Il est aussi associé aussi au souvenir des combattants du Commonwealth à l’instar du bleuet pour les combattants 

français de la Première Guerre mondiale 

Le coquelicot est aussi le symbole de Morphée, le dieu des rêves et du sommeil dans la mythologie grecque. Morphée 

qui a donné son nom à la morphine.   
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La rose trémière : Alcea rosea appelée aussi rose papale ou alcée rose ou bien bâton de Jacob. Rose trémière ou rose 

d’Outremer rapportée d’Orient par les croisés du Moyen Âge entre 1 100 et 1 200 ans après JC, lors des batailles 

contre les Turcs. 

 

Cette plante bisannuelle peut 

atteindre 1,5 à 2,5 m voire 

3,5 m. Sa floraison commence 

par le bas, de la fin du 

printemps jusqu’au début de 

l’automne. Les fleurs sont de 

différentes couleurs dont la 

palette s’étend entre le bleu, le 

jaune blanc, le rouge sang, le 

rose, le noir, le saumon. Et, 

selon les saisons, le même 

plant peut changer de couleur. 

Toutes les parties de la fleur sont comestibles et certaines 

fleurs ont des usages médicinaux reconnus depuis 

l’Antiquité. En Égypte, la plante est parfois cultivée 

comme légume. Les bourgeons floraux et les fleurs sont 

comestibles, les feuilles sont tendres mucilagineuses et 

comestibles crues. La fleur contient des substances 

pectiniques identifiées en 2007. Attention de ne pas 

consommer de roses trémières ayant poussé sur des sols 

pollués. Elle s’est bien habituée au milieu urbain en 

raison de son intérêt du public pour sa culture. 

Les pétales d’Alcéa rosea nigra 

étaient utilisés jadis pour colorer 

les tisanes et on peut obtenir 

l’amidon à partir de la racine 

broyée et lavée à l’eau. 

La rose trémière présente des 

vertus médicinales proches de 

celles de la guimauve officinale : 

action adoucissante, émolliente, 

antiglaireuse et diurétique. 

Les fleurs séchées peuvent être 

utilisées en infusion pour soigner 

la toux, les enrouements, la bronchite et calment les 

douleurs de l’estomac. Gulkhairo est le nom 

commercial utilisé en Inde des fleurs d’Alcea rosea. 

En 1985, il est découvert dans la plante des 

polysaccarides ayant des propriétés anti-ulcéreuses. 

En 2014, des propriétés anti-oxydantes ont été 

démontrées. 

Dans le langage des fleurs, la rose trémière symbolise 

l’amour simple, c'est-à-dire libéré de toutes jalousies et 

formes de tromperies. 

 

 

 

APEL : Association des Parents d'élèves du RPI Saint-Poix–Laubrières 
 

 

 

Le diable au cor de Christian ROSSIGNOL sera la pièce 

jouée par la troupe À tour de rôle à la salle des fêtes de 

Saint-Poix. 

Les bénéfices au profit de de l’APEL Saint-Poix–Laubrières 

 

La pièce est programmée les samedi 8 à 20h30, dimanche 9 à 

14h30 et vendredi 14 à 20h30, samedi 15 à 20h30, dimanche 

16 à 14h30 puis vendredi 28 à 20h30 et samedi 29 mars à 

20h30. 

 

Tarif : 8 € l’entrée et gratuit pour les -12 ans. 

 

Réservation uniquement sur Helloasso :  

helloasso.com/associations/apel-st-poix-laubrieres 

 

Tout renseignement au 06 52 51 32 65  

Quiz - Anecdotes locales, page 27 

Réponses : 

 

A- C’est un soldat américain qui a donné ce paquet de 

cigarettes le 6 août 1944, à la Libération. 

 

B- C’est une plaque de vélo, obligatoire à l’époque. 

https://www.helloasso.com/associations/apel-st-poix-laubrieres
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LE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL SAINT-POIX–LAUBRIÈRES (RPI) 

 

Les écoles du RPI Saint-Poix–Laubrières 

 

 
Informations pratiques : 

École Saint-Joseph à Saint-Poix :  

� : 02 43 98 95 98 

CP – CE1 – CE2 : 16 élèves avec Émilie HÉRAULT 

 

École Notre-Dame de Lourdes à Laubrières :  

� : 02 43 06 69 00 

PS-MS : 22 élèves avec Frédérique GOURDIN et Élodie PASCAL (ASEM)  

GS-CM1-CM2 : 23 élèves avec Ludivine RICHARD 

 

Point de collecte (recyclage) : 
 

Le RPI est point de collecte des crayons en plastique (tous types) et des cartouches d’encre de vos imprimantes. 

N’hésitez pas à passer les déposer ! 

 

 

 

Equipe du RPI : 

 

 

 

 
 

Émilie HÉRAULT         Ludivine RICHARD    Frédérique GOURDIN Annie BRISSIER   Élodie PASCAL 

Professeur des écoles  Professeur des écoles  Professeur des écoles AESH       ASEM 

CP-CE1-CE2  GS-CM1-CM2  TPS-PS-MS   

Cheffe d’établissement 

 

MERCI ! 
 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui contribuent à la réalisation des projets pour les enfants : les enseignantes, les 

ASEM, les associations APEL et OGEC, les municipalités et maires de Saint-Poix et Laubrières, la paroisse, la 

Communauté de communes ainsi que ses instances, les bénévoles, les familles, et les aînés des villages qui 

s’impliquent pour organiser et partager des activités avec les enfants. 

 

Un grand merci à tous les parents qui s'engagent activement dans les projets et les actions proposés. 

 

Un immense merci à la troupe de théâtre de Saint-Poix qui nous offre un spectacle exceptionnel et permet à l'école de 

récolter des fonds pour réaliser de beaux projets et organiser de belles sorties scolaires.  
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Le projet d’année : 
 

Cette année, les élèves de nos communes s'embarquent dans une aventure 

artistique passionnante autour du thème « L’art dans tous les sens ». Ce projet 

unique mêle les disciplines artistiques telles que la peinture, la danse, la 

sculpture, le chant, et même les arts du cirque, pour stimuler la créativité et 

l’expression de chacun. 

 

Tout au long de l’année scolaire, ces arts seront intégrés dans différentes 

matières pour offrir une approche complète et enrichissante. Les enfants auront 

l’occasion d’explorer et de développer des compétences variées : coordination, imagination, travail d’équipe, et bien 

plus encore. 

 

Les arts du cirque : 
Du lundi 13 au vendredi 16 mai, les élèves participeront à une classe cirque, animée par un véritable chapiteau qui 

s’installera sur le terrain de football de Laubrières. Accompagnés de professionnels, les enfants apprendront des 

disciplines comme le jonglage, l’équilibre ou encore les acrobaties. 

 

Le projet se terminera avec une représentation ouverte au public, où parents et habitants de Saint-Poix et Laubrières 

pourront découvrir les talents des enfants. Rendez-vous le vendredi 16 mai au terrain de football de Laubrières pour ce 

spectacle magique et haut en couleurs ! 

 

 

Flash-back sur l’année scolaire 2023-2024 (à partir de la mi-décembre) : 

 

Concert de Noël 
 

L'esprit de Noël a illuminé la salle des fêtes de Saint-Poix lors de la soirée du 15 décembre.  

Les élèves, emplis de joie, ont eu l'opportunité de présenter et de chanter les chants de Noël qu'ils avaient préparés en 

classe. À la fin de l'événement, le Père Noël est arrivé, apportant avec lui des cadeaux et des jeux éducatifs pour les 

classes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création de la crèche par les élèves 
 

Lors d'un temps fort de l'année, les élèves ont eu le plaisir de fabriquer une crèche, un 

projet collectif qui a réuni tous les élèves, de la petite section au CM2. Chacun a apporté 

sa touche personnelle à cette belle réalisation. Une fois terminée, la crèche a été installée 

dans la cabane de la cour de Laubrières, où elle a trouvé sa place pour être admirée par 

tous. Ce moment de partage et de créativité a permis aux élèves de participer activement 

à la magie de Noël tout en travaillant ensemble.   
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Écriture et création des cartes de vœux pour les aînés des communes 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année, les élèves du RPI ont participé à un projet intergénérationnel en réalisant des cartes de vœux 

destinées aux aînés des communes. Dans un esprit de concentration et de motivation, chaque élève a pris le temps de 

créer et d’écrire un message. Ce moment de joie et de partage a permis aux enfants de montrer leur bienveillance 

envers les aînés, en leur apportant un peu de chaleur et de convivialité pour les fêtes de fin d'année. 

 

Chasse aux œufs 
 

À l’occasion des 

fêtes de Pâques, 

comme chaque 

année, les aînés de 

la commune 

organisent une 

chasse aux œufs 

inoubliable pour les 

élèves de 

maternelle. Cette 

matinée, placée 

sous le signe de la 

convivialité et du 

partage, a permis de créer des liens précieux entre 

générations. 

Les tout-petits partent à la recherche des œufs en chocolat minutieusement dissimulés 

par leurs aînés. Ces derniers, ravis de participer à cette activité festive, ont encadré les 

enfants avec bienveillance et les ont encouragés tout au long de la quête.  
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La classe de neige 
 

Les élèves du CE1 au CM2 sont partis en classe de neige du 

dimanche 21 janvier au samedi 27 janvier, à Sollières-Sardières, en 

Savoie. Du lundi au jeudi, encadrés par des moniteurs de l’ESF, ils 

ont bénéficié de cours de ski de deux heures chaque jour, leur 

permettant de progresser à leur rythme et de gagner en confiance sur 

les skis. Chaque élève a fait preuve d'une grande détermination et 

leurs efforts ont été récompensés. Chacun est reparti avec une 

médaille, symbole de leur engagement et de leurs progrès réalisés. 

Les enfants ont également eu le plaisir de s'adonner à des activités 

ludiques telles que la luge, dévalant les pentes enneigées avec 

enthousiasme et rires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au-delà des activités sportives, les élèves ont eu l'occasion de partir en randonnée avec un guide expérimenté. Au 

cours de cette excursion, ils ont appris à reconnaître les paysages montagnards, à observer la faune et la flore locales. 

Cette randonnée a été une véritable leçon d'écologie et de respect de l'environnement, sensibilisant les enfants à 

l'importance de préserver ces écosystèmes fragiles. 

Enfin, la visite d'une ferme de vaches laitières leur a permis de découvrir les rouages de l'agriculture en altitude et de 

comprendre l'importance de cette activité pour l'économie et la vie des habitants de la région. 

 

 

 

 

 

Pendant ce temps à Laubrières 
 

Les élèves de la TPS au CP ont créé Jojo, la 

mascotte de l'année, qui rêve, elle aussi, de 

participer aux Jeux olympiques !  
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Nuitée à l’école 
 

Les élèves de la petite section (PS) au cours préparatoire (CP) de l’école de Laubrières ont vécu une expérience 

unique, une nuitée à l’école.  

Une Soirée pleine d'activités 

La soirée a débuté avec un atelier de cuisine où les élèves ont préparé 

une délicieuse salade de fruits pour le dessert. Ils ont lavé, coupé et 

mélangé les fruits avec enthousiasme et fierté. Ensuite, place au jeu ! 

Les enfants ont partagé un moment convivial autour de jeux de 

société, renforçant ainsi les liens d’amitié et le plaisir d’être 

ensemble. Ensuite, un pique-nique a eu lieu, au cours duquel ils ont 

pu déguster leur salade de fruits. 

 

Pour clore la journée en douceur, une lecture de contes a plongé les 

enfants dans un univers de rêves et d’imaginaire. Les voix 

apaisantes des adultes ont créé une atmosphère calme et propice au 

sommeil. Peu après, les lumières se sont éteintes, et chacun s’est 

endormi dans la joie d’être à l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au petit matin, les enfants se sont levés avec le sourire, prêts à vivre encore de nouvelles aventures. Après s’être 

habillés et avoir rangé leurs affaires, ils ont partagé un petit déjeuner convivial. Cette nuitée à l’école a été l’occasion 

pour les élèves de développer leur autonomie, de renforcer leur esprit d’équipe et de vivre un moment unique en 

dehors du cadre habituel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie accrobranche 
 

Pour marquer la fin de l’année scolaire, les élèves de la Petite 

Section (PS) au Cours Préparatoire (CP) ont vécu une journée 

inoubliable au parc d’accrobranche de Forcé.  

Dès leur arrivée, les enfants ont été accueillis avec enthousiasme par 

les moniteurs du parc. Les plus jeunes, souvent intimidés au début, 

ont rapidement pris confiance grâce aux parcours spécialement 

conçus pour leur âge et leur taille. Équipés de harnais et sous l’œil 

bienveillant des encadrants, ils se sont lancés sur des ponts 

suspendus, des tyroliennes et des filets sécurisés. 

Chacun s'est surpassé, affrontant ses peurs avec courage. Les enfants 

ont su se motiver mutuellement. Les encouragements fusaient, et les 

plus confiants rassuraient leurs camarades en difficulté.   
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En parallèle de l’accrobranche, les 

enfants ont également eu l’occasion de 

profiter d’une promenade à dos de 

poney. Cette balade paisible, au cœur de 

la forêt, offrait une vue imprenable sur 

les parcours d’accrobranche. Tandis que 

certains élèves évoluaient parmi les 

arbres, d’autres observaient avec 

admiration, bercés par le pas des poneys. 

 

Au-delà des activités, cette journée a 

renforcé les liens entre les élèves. Les 

moments de partage, les 

éclats de rire et les gestes 

d’entraide ont créé une 

ambiance conviviale et 

bienveillante.  

Chaque enfant est reparti avec une grande fierté d’avoir relevé des défis, qu’il 

s’agisse de grimper dans les arbres ou de monter à poney pour la première fois. 

 

Les enseignants, quant à eux, ont été impressionnés par la capacité des élèves à 

se surpasser et par leur esprit de groupe. Cette sortie a parfaitement illustré les 

valeurs d’amitié, de respect et de dépassement de soi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée sportive 
 

Le 31 mai 2024, une 

ambiance sportive et festive a 

régné à Méral et à Cossé-le-

Vivien.  

Tandis que les élèves de 

maternelle ont passé une 

matinée pleine de dynamisme 

à Méral, les élèves du CP au 

CM2 se sont retrouvés à 

Cossé-le-Vivien pour une 

grande rencontre inter-écoles 

sous le thème des Jeux 

olympiques. 

 

À Méral, les plus jeunes ont exploré une variété 

d’activités ludiques, imaginées pour éveiller leur 

motricité, renforcer leur esprit d’équipe et 

surtout leur offrir un moment de pur plaisir.  
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Pendant ce temps, à Cossé-le-Vivien, les élèves 

du CP au CM2 ont célébré l’esprit des JO à 

travers divers ateliers sportifs. Chaque école a eu 

l’opportunité de défiler autour du stade avec un 

drapeau à l'image de leur école confectionné pour 

chaque école symbolisant leur unité et leur 

créativité. Cet événement, orchestré par le 

Collège Saint-Joseph, a également mis à 

l’honneur la solidarité intergénérationnelle : les 

collégiens guidaient les plus jeunes à chaque 

atelier, expliquant les consignes et veillant au 

bon déroulement des activités. 

 

Les parents, invités à partager ce moment, se 

sont investis avec enthousiasme, contribuant à 

l’atmosphère conviviale de la journée. Ce 

rendez-vous sportif a été une belle occasion de 

renforcer les liens entre les écoles, tout en 

incarnant les valeurs universelles de coopération, 

de respect et de dépassement de soi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise des dictionnaires au RPI Saint-Poix–Laubrières 

Le 28 juin, Colette BREHIN et Clément BEUCHER en présence d’élus, d’enseignants et de familles, ont offert aux 
douze élèves de CM2 dont cinq de Laubrières, Camille, Louise, Manon, Yanis et Tibo, du Regroupement pédagogique 

de Saint-Poix–Laubrières, le dictionnaire « Le Petit Larousse 2025 » pour prendre le chemin du collège.   
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